


Dans notre ville de nombreux services ont été affermés et délégués à des entreprises     
privées : l’eau, l’assainissement, la restauration collective, les parkings ... 
Nous constatons qu’en dépit de toutes nos demandes de contrôle et d’audits sérieux,    
l’examen des comptes des délégataires avec rapports des vérificateurs par la Commis-
sion de Contrôle Financier -tel que prévu par l’article R2222-3 du CGCT- n’a jamais eu 
lieu. 
 
D’ailleurs, malgré le grand nombre de services délégués, cette Commission de Contrôle   
Financier -qui est une obligation légale- n’a jamais été créée par la municipalité. 
 
Nous voudrions rappeler ici que -comme le soulignent de façon constante les Chambres      
Régionales des Comptes- les seuls rapports annuels des délégataires ne constituent pas un 
contrôle réel par la collectivité. 
 
En conséquence, nous vous demandons : 
 

De retirer de l’ordre du jour du prochain conseil municipal les Comptes-Rendus    
annuels d’activité des Services Délégués (délibération 2012-253) qui n’ont pas 
fait l’objet des contrôles prévus par l’article R 2222-3 du CGCT. 

 
De mettre à l’ordre du jour du conseil municipal la création de la Commission de 

Contrôle Financier prévue par le même article. 
 
 
Dans l’attente, recevez, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Paul EUZIERE 

 
 
 
 
 
 
 
        


